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politiques communautaires
Question écrite n° 109197

Texte de la question

Le 18 octobre 2006, le Sénat a rendu public un rapport d'information relatif à la situation du BTP français face à
l'élargissement de l'Europe. Entre le 1er mars et le 17 octobre 2006, le rapport a donné lieu à onze auditions et à
une table ronde avec les professionnels du bâtiment et des travaux publics organisée à Strasbourg. Ces travaux
ont abouti à la proposition d'un plan d'action en quatorze points. Il préconise notamment d'inscrire dans la
prochaine convention d'objectif et de gestion, signée entre l'État et la CNAMTS, le programme de
dématérialisation des données relatives aux formulaires de détachement des entreprises françaises. M. François
Grosdidier demande à Mme la ministre déléguée aux affaires européennes de lui indiquer les perspectives de
son action ministérielle s'inspirant de cette proposition parlementaire.
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